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ÉDITO 
 

 OnÊpeutÊseÊdemanderÊsiÊ laÊprésenceÊ
humaineÊ surÊTerreÊn’atteintÊ pasÊdesÊ seuilsÊ
limites :Ê8ÊmilliardsÊaujourd’hui,Ê10ÊmilliardsÊ
versÊ2050.Ê LesÊ ressourcesÊ deÊ laÊ planèteÊ
s’épuisent.Ê AlorsÊ pourquoiÊ chercherÊ àÊ ac-
croitreÊencoreÊlaÊnatalité ? 
 PourÊ financerÊ laÊ protectionÊ socialeÊetÊ
lesÊretraites ?Ê 
 UnÊprojetÊ deÊconflitÊmilitaireÊpourÊdif-
férentsÊétats ?Ê 
 LeÊ contrôleÊ duÊ corpsÊ desÊ femmesÊ etÊ
deÊ leurÊ féconditéÊ aÊ toujoursÊ étéÊ unÊ enjeuÊ
politique. 
 OuiÊ depuisÊ 2010,Ê leÊ tauxÊ deÊ natalitéÊ
fléchitÊ enÊ FranceÊ maisÊ est-ceÊ uneÊ catas-
trophe ?Ê 
 LeÊ tauxÊ deÊ féconditéÊ s’établitÊ àÊ 1,68Ê
enfantÊ parÊ femme,Ê chiffreÊ suffisant,Ê siÊ l’onÊ
admetÊ queÊ laÊ populationÊ françaiseÊ puisseÊ
s’accroitreÊtranquillementÊduÊfaitÊd’unÊsoldeÊ
migratoireÊ actuelÊ positifÊ deÊ 180000Ê per-
sonnesÊparÊanÊpourÊ68ÊmillionsÊd’habitants. 
 LaÊ fertilitéÊ humaineÊestÊmenacéeÊparÊ
lesÊ pollutions,Ê lesÊ perturbateursÊ endocri-
niens,Ê lesÊ pesticidesÊ queÊ nousÊ ingéronsÊ
sansÊmêmeÊnousÊenÊrendreÊcompte.Ê 
 LaÊ préoccupationÊ écologiqueÊ devientÊ
majeureÊyÊcomprisÊsurÊlaÊquestionÊdeÊlaÊna-
talité. 
 AuÊ problèmeÊ desÊ solutionsÊ existent.Ê
ParÊexempleÊlaÊmiseÊàÊcontributionÊdesÊpro-
fitsÊ etÊ desÊgrandesÊ fortunes,Ê ouÊ l’utilisationÊ

desÊ technologiesÊ numériquesÊ àÊ desÊ produc-
tionsÊ utiles,Ê répartiesÊ équitablement,Ê avecÊ unÊ
tempsÊdeÊtravailÊréduit.Ê 
 UneÊsociétéÊd’égalitéÊetÊdeÊconfianceÊenÊ
l’avenir,Ê voilàÊceÊqu’ilÊ fautÊauxÊ femmesÊetÊauxÊ
couplesÊpourÊ réaliserÊ leurÊ désirÊ d’enfant,Ê lors-
qu’ilsÊenÊontÊun. 
  Le 8 MARS seraÊuneÊ journéeÊ in-
ternationaleÊpourÊleÊdroitÊdesÊfemmesÊàÊrefuserÊ
ouÊàÊinterrompreÊuneÊgrossesseÊavecÊl’inscrip-
tionÊ deÊ l’IVGÊ dansÊ laÊConstitution,ÊmaisÊ aussiÊ
contreÊlesÊviolencesÊsexistesÊetÊsexuelles. 
 CeÊseraÊuneÊjournéeÊdeÊconvergenceÊ
interprofessionnelleÊsurÊl’égalitéÊetÊlaÊmixitéÊ
etÊ laÊdéfenseÊdeÊ toutesÊ lesÊ revendicationsÊ
soutenuesÊparÊlaÊCGT. 

Soyons nombreux dans l’action 
 et les manifestations !   

  
Chantal LECOFFRE  

NotreÊprochaineÊAssembléeÊGénéraleÊseÊ endraÊsalleÊ 
Alain NOIRÉ à BIARD  

leÊmardiÊ09ÊavrilÊ2024ÊàÊ14ÊheuresÊ30 
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ILÊNOUSÊAÊQUITTÉS 

GastonÊPISSON-LAVIGNE  

 Né le 11 septembre 1925 à Pau (Basses-
Pyrénées, Pyrénées-Atlantiques), mort le 27 
mai 2023 à Ruffec (Charente) ; cheminot, 
ajusteur ; syndicaliste CGT, secrétaire du syn-
dicat CGT des cheminots de Vitry-sur-Seine, 
délégué du personnel, membre du bureau de la 
section technique Matériel, membre de la 
commission CGT de contrôle financier du ré-
seau Sud-Ouest ; militant du Mouvement de la 
Paix.  
 En avril 1944, refusant de participer au 
Service du Travail Obligatoire (STO), Gaston 
Pisson-Lavigne parvint à être embauché à la 
SNCF grâce à l’appui d’un cadre de l’entre-
prise habitant dans le même immeuble que sa 
famille. 
 En mai 1944, Gaston se syndiqua à la 
CGT clandestine et, très rapidement, il com-
mença à pratiquer des actes de sabotage.  
 Le 10 août 1944, Gaston participa à la 
grève générale insurrectionnelle organisée par 
la Fédération CGT des Cheminots.  
 Gaston Pisson-Lavigne effectua toute sa 
carrière cheminote aux ateliers de Vitry-sur-
Seine (Val-de-Marne).  
 Aux côtés de ses camarades cheminots, il 
vécut plusieurs grands mouvements sociaux. 

 Ce fut notamment le cas de celui 
de mai 1968.  
 Une fois à la retraite, retiré dans 
les Charentes en 1985, Gaston Pisson-
Lavigne demeura adhérent de la CGT 
au sein de la section des retraités des 
Cheminots CGT de la Vienne. En 
2023, âgé de 98 ans, il réglait ses coti-
sations pour la 79ème année.  
 Outre son engagement syndical, 
il milita aussi au Mouvement de la 
Paix. Il fonda la section de Vitry-sur-
Seine (Val-de-Marne) de cette organi-
sation dont il assura la direction lo-
cale.  Le Mouvement de la paix militait 
notamment contre l’accroissement des 
armes nucléaires et pour la paix au 
Vietnam.  

SOURCES : Archives de l’IHS-CGT des Cheminots.  
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    Ne laissons pas la place à celles 
et ceux qui voudraient nous vendre le 
mythe de «l’intégration à la française» 
mais qui, sous la dictée de la droite 
extrême, n’ont pas hésité à adopter le 
projet de loi «asile et immigration». 
 Une loi de la honte qui s’attaque 
aux droits fondamentaux de toutes et 
tous et ne répond pas aux causes de 
l’exil forcé des hommes, femmes et 
enfants fuyant les guerres, les dicta-
tures, le réchauffement climatique... 
 Une loi inspirée par l’extrême 
droite qui s’attaque frontalement au 
Pacte Républicain, hérité du Conseil 
National de la Résistance, en remettant 
en cause le droit du sol et en instaurant 
la préférence nationale.  
 Fidèle aux idéaux portés par 
Missak Manouchian et ses camarades, 
la CGT lutte pour que la France soit un 
pays de Liberté, de Paix et de Progrès 
Social. Une France terre d’accueil, 
dans laquelle nous aurions toutes et 
tous les mêmes droits. 
 Ce 21 février, le peuple fran-
çais a honoré la mémoire des résistants 
du groupe Manouchian, comme en 
était persuadé Missak dans la dernière 
lettre écrite à sa femme Mélinée avant 
de mourir. Celle qui disait de lui « sa 
vie était un combat perpétuel - un com-
bat pour sa propre dignité c’est-à-dire 
pour la dignité de tous les Hommes ».  

 Ce 21 
février, la 
CGT, fière de 
son histoire, et 
pour cons-
truire les com-
bats de de-
main, a rendu 
hommage à 

ces hommes et à ces femmes, nos ca-
marades avec une prise de parole de 
Sophie BINET. 

  
https://www.cgt.fr/hommage23 

HommageÊauxÊ23ÊFTPÊ-ÊMOI 
deÊl'afficheÊrouge 

 

 Le 21 février 2024 a été marqué par l’en-
trée de Missak et Mélinée Manouchian au Pan-
théon. 
 Missak,ÊhérosÊdeÊlaÊrésistance,ÊchefÊmili-
taireÊ desÊ Francs-TireursÊ etÊ PartisansÊ deÊ laÊ
mainÊd’œuvreÊ immigréeÊ (FTP-MOI)ÊdeÊ laÊré-
gionÊparisienneÊetÊMélinée,ÊsaÊfemme,Êcommis-
saireÊmilitaireÊdesÊFTP-MOI,ÊdécédéeÊenÊ1989.Ê 
 Avec cette entrée au Panthéon ce sont aussi 
les 22 autres membres du groupe Manouchian 
qui accèdent à la plus haute reconnaissance de la 
France. Arrêtés en novembre 1943, torturés, con-
damnés à mort et exécutés le 21 février 1944 au 
Mont-Valérien pour 22 d’entre eux, le 10 mai 
pour Olga Bancic, seule femme du groupe, déca-
pitée à Stuttgart. 
 Ils étaient d’origines et de confessions di-
verses : Arméniens, Espagnols, Italiens, Français, 
Polonais, Juifs d’Europe de l’est… ils avaient 
également vécu des histoires différentes. Ils 
étaient unis contre le nazisme et le fascisme. Ils 
avaient la farouche volonté de combattre ce mal 
afin de retrouver la paix et la liberté. 
 Ils avaient cette conscience de classe qui en 
faisait des humanistes, des internationalistes. 
 Certains d’entre eux, dont Missak Manou-
chian, étaient des camarades de la CGT. Ils sont 
tombés en héros, en martyrs, en défendant des 
valeurs de fraternité, de solidarité, de paix, au 
plus proche de leur communauté d’origine. Ils 
sont un symbole de lutte contre les idées nauséa-
bondes de l’extrême droite, qui cherche à diviser 
le monde du travail. 
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EvolutionÊdeÊlaÊSNCF 

 
 La SNCF est en constante évolution 
pour répondre aux injonctions de l’Europe 
et au libéralisme exacerbé auquel s’adon-
nent les gouvernements successifs de 
notre pays.   
 Loin d’être exhaustif, les rappels ci-
dessous peuvent servir à suivre ces évolu-
tions au fil du temps. 
  
 Quelques repères à connaître : 
 1938 :ÊEn application du décret-loi 
de 1937, les 5 grandes compagnies ferro-
viaires du pays (Nord, Est, Midi, PO et 
PLM) sont fusionnées, le 1er janvier 
1938, afin de donner naissance officielle-
ment à la Société Nationale des Chemins 
de Fer français. Le réseau français compte 
alors 515 000 cheminots et 42 700 km de 
voies. 
 1971 :ÊUne convention vient modi-
fier celle de 1938. Elle donne à la SNCF 
une autonomie de gestion. L’Etat compen-
sera financièrement ses obligations de 
Service Public. L’Entreprise doit tendre à 
l’équilibre financier. 
 1983 :ÊLe 30 décembre 1982, est 
promulguée la Loi d'Orientation des 
Transport Intérieurs (LOTI) qui crée le 1er 
janvier 1983 l'Etablissement Public à ca-
ractère Industriel et Commercial (EPIC) 
dénommé Société nationale des chemins 
de fer français. 
 1990 :ÊSéparation de l’Infrastructure 

et de l’Exploitation des trains suivant 
une Directive Européenne. 
 1997 :Ê1er janvier 1997 : la pro-
priété et la responsabilité du réseau 
ferré national sont transférées à un 
nouvel EPIC, Réseau ferré de 
France (RFF), la SNCF conservant 
seulement la mission d'exploiter les 
services de transport de marchandises 
et de voyageurs. Elle reste toutefois 
le gestionnaire délégué de 
l'infrastructure pour le compte de 
RFF. 
 2002 :Ê La compétence 
du transport régional (TER) est trans-
férée aux régions administratives. 
 2006 :ÊOuverture du FRET fer-
roviaire à la concurrence. 
 2014 :Ê Réunification Réseau 
ferré de France (RFF) et 
la SNCF au 1er janvier 2015. La nou-
velle SNCF se composera de trois 
établissements publics à caractère in-
dustriel et commercial : un EPIC de 
tête, SNCF, chargé du pilotage straté-
gique du groupe, SNCF Réseau, pro-
priétaire et gestionnaire du réseau 
ferré national, et SNCF Mobilités, 
chargé de l'exploitation des trains. 
 2020 :Ê La SNCF devient une 
Société Anonyme (SA) à capitaux 
publics. Elle est découpée en 5 par-
tie : 
¨ SNCF : Société mère 
¨ SNCF Réseau : Exploitation, 

maintenance et aménagement 
¨ SNCF Gare & Connexions : 

Chargée de la gestion des gares 
¨ SNCF Voyageurs : Exploitation 

des trains de voyageurs 
¨ FRET SNCF 
Chacune de ces entités dispose de 
centaines de filiales en France et à 
l’étranger. 

Philippe CHESTIER 
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 JeuxÊ olympiquesÊ :Ê LaÊ capitaleÊ Pari-
sienneÊ chercheÊ « àÊ cacherÊ sesÊ
pauvres ». 
 
 Les villes organisatrices des JO ont 
toujours veillé à éloigner les populations 
jugées indésirables du cœur de la compé-
tition. Paris n’y échappera pas car c’est 
« hélas gravé dans l’ADN des Jeux ». 
 Comme lors des précédentes édi-
tions, Paris veut présenter au monde en-
tier son image la plus flatteuse à l’occa-
sion des Jeux olympiques et paralym-
piques qui vont se tenir l’été prochain. 
Quitte à opérer un « nettoyage social ». 
 MédecinsÊ duÊ MondeÊ dénonce  le 
côté sombre de la compétition mondiale.  
 Melora Koepke, géographe ur-
baine, chercheuse à l’université Paris-Est
-Créteil, travaille sur la gestion des es-
paces publics en temps de crise. Ses ob-
servations de terrain se sont déroulées 
dans le nord-est de Paris, en particulier 
porte de La Chapelle, l’un des endroits 
clés des JO avec l’Arena construite pour 
cette occasion.. 
 Elle a pu observer les changements 
au fil des mois dans la capitale. Notam-
ment sur le nombre de contrôles poli-
ciers, en augmentation. « Il y en avait 
une fois par semaine, une fois par mois. 
Désormais les sans-abri, les travailleuses 
du sexe, les usagers de drogues disent 
que cela se produit, plusieurs fois par se-
maine. » 
 Diverses associations sonnent la 
même alerte et appellent à prendre en 
compte « les oublié·es de la fête ». Elles 
déplorent que « la France s’apprête à 
mettre la poussière de la pauvreté sous le 
tapis, plutôt que de tenir la promesse de 
Jeux solidaires. » 
 

Didier ARNAUD 

 Lors de l’Assemblée Générale du 
9 janvier 2024 le rapport financier a 
mis en exergue les difficultés finan-
cières que rencontre notre section. 
 Nous terminons les exercices 
budgétaires en déficit chaque année 
(- 2976,90 € pour 2023). 
 Les envois postaux restent un 
poste de dépense non négligeable et 
une piste d’amélioration de notre tréso-
rerie. 
 SiÊ vousÊ recevezÊ ceÊ journalÊ parÊ
voieÊ postaleÊ etÊ queÊ néanmoinsÊ vousÊ
possédezÊ uneÊ adresseÊ mail,Ê ilÊ seraitÊ
financièrementÊ etÊ écologiquementÊ
bénéfiqueÊ queÊ cetÊ envoiÊ puisseÊ seÊ
faireÊparÊvoieÊélectronique,ÊdoncÊparÊ
mail. 

 Pour communiquer cette adresse 
vous pouvez contacter : 

Philippe CHESTIER 06 03 53 13 31 
Didier ARNAUD 06 81 06 05 65 

 

Le Bureau de la Section 
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de leurs moyens, va finalement être raboté de 
400 millions d’euros.  
 L’écologie est la grande perdante, car il est 
aussi prévu de réduire d’un milliard d’euros 
l’enveloppe de l’aide à la rénovation énergé-
tique  « MaPrimeRénov », pourtant un des pi-
liers de la politique de rénovation énergétique du 
gouvernement.  
 Autre mesure de rigueur : Bercy va de-
mander aux salarié(e)s une participation forfai-
taire pour bénéficier du compte personnel de 
formation (CPF) à hauteur de 10 % du prix des 
formations. La mesure sera effective dès cette 
année. Afin de permettre de générer 200 mil-
lions d’euros d’économies sur un total de deux 
milliards ». 
 Toujours sur le terrain de l’emploi, l’exé-
cutif a prévu de réduire les aides à l’apprentis-
sage de 200 millions d’euros. Une paille vu le 
coût global de près de 20 milliards d’euros par 
an de la politique de soutien à l’apprentissage.  
 Dernière mesure : le plan d’investissement 
dans les compétences (PIC) sera, lui aussi, rabo-
té de 150 millions d’euros.  Sous couvert d’avoir 
réduit le chômage, le gouvernement dit ajuster 
sa politique de l’emploi à la réalité du chômage 
et plus particulièrement à la réalité des finances 
publiques. 
 Si le gouvernement touche ici à plusieurs 
dispositifs qu’il a lui-même créés, il n’a en re-
vanche pas voulu revenir sur ses baisses d’im-
pôts instaurées en 2018 sur les entreprises et les 
ménages les plus aisés. « Nous refusons la facili-
té de l’augmentation des taxes et des impôts », 
s’entête Bruno Le Maire. 
 Pourtant, le dernier rapport du comité 
d’évaluation des réformes de la fiscalité du capi-
tal suppression de l’ISF, instauration d’une flat 
tax de 30 % sur les revenus du capital ne trou-
vait pas d’effet vertueux de ces mesures sur 

l’emploi et l’inves-
tissement, et chif-
frait leur coût net à 
plus de 3 milliards 
d’euros par an pour 
les finances pu-
bliques. 
 
 
Didier ARNAUD 

NouvelleÊcureÊd’austéritéÊde 
10ÊmilliardsÊd’eurosÊpourÊ2024. 

 
 Après une année 2023 de casse so-
ciale marquée par les réformes des re-
traites et de l’assurance-chômage, on pou-
vait espérer un relâchement en 2024.  
 Malheureusement, si au minimum 12 
milliards d’euros d’économieÊsur 2025 res-
tent à l’ordre du jour. L’année 2024 ne se-
ra pas pour autant épargnée par la rigueur 
budgétaire. Bruno Le Maire a annoncé au 
journal de TF1 le dimanche 18 février que 
10 milliards d’euros d’économies supplé-
mentaires seront actés dans les prochains 
jours.  
 Une annonce que le ministre a justi-
fiée par la révision à la baisse des prévi-
sions de croissance économique française 
pour 2024 de 1,4 % à 1 %.  
 Après avoir déjà eu recours à vingt-
trois articles 49.3 sur les questions budgé-
taires pour s’éviter des débats parlemen-
taires, l’exécutif va de nouveau contourner 
la représentation nationale, en passant 
cette fois par décrets. Par ce biais, le bud-
get 2024 des ministères sera raboté de 5 
milliards d’euros, et les politiques pu-
bliques, de 5 milliards également. 
 Le ministre délégué chargé des 
comptes publics Thomas Cazenave, pré-
voit notamment de couper 1,5 milliard 
d’euros dans la masse salariale et les 
achats de l’État ; mais aussi de baisser « de 
20 % les déplacements des agents » et 
d’accélérer les cessions de bureaux pour 
réduire de 25 % les surfaces occupées par 
les services de l’État.  
 Bruno Le Maire a évoqué aussi  
l‘économies d’un milliard d’euros sur les 
budgets de l’Agence nationale de la cohé-
sion des territoires (ANCT), Business 
France, France Compétences ou encore le 
Centre national d’études spatiales. 
 Ainsi que sur, le « fonds vert » à 
destination des collectivités locales qui 
était pourtant la nouvelle martingale écolo 
trouvée par Bercy pour calmer le mécon-
tentement des élus locaux face à la baisse 
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DeuxÊpoids,ÊdeuxÊmesures 
 
 Un "deux poids, deux mesures" avec 
les agriculteurs ? La leader de la CGT, So-
phie Binet, a appelé vendredi 9 février le 
Premier ministre Gabriel Attal à "mettre 
fin à la répression syndicale", alors qu'un 
millier de militants CGT sont poursuivis 
en justice après des actions de terrain. 
 Face à la mobilisation des agricul-
teurs ces dernières semaines, le gouverne-
ment a choisi d'user de la force avec une 
grande modération, expliquant qu'on ne 
répond pas par la force à ceux qui souf-
frent, rappelle Sophie Binet dans un cour-
rier adressé au Premier ministre. Pourtant, 
des routes ont été bloquées, des bâtiments 
publics brûlés et des menaces de mort pro-
férées contre des agents publics. 
 « La CGT vous appelle donc à la co-
hérence : 1.000 militants et militantes CGT 
font l'objet de procédures en justice suite à 
des actions syndicales qui n'ont occasionné 
aucun dommage matériel ni aucune at-

teinte physique », poursuit Sophie Binet, appe-
lant solennellement le gouvernement à mettre 
fin à ce deux poids deux mesures et à faire ces-
ser cette répression anti-syndicale. 
 Des instruments de la lutte anti-terroriste 
pour criminaliser les mouvements sociaux. 
 La CGT demande que des instructions 
soient données aux parquets et services de po-
lice pour que les mêmes principes s'appliquent 
aux agriculteurs et syndicalistes, et réclame une 
table ronde pour faire le point sur les procédures 
en cours. Trois membres du bureau confédéral 
ont été convoqués devant la justice, souligne-t-
elle, et cela a pour conséquence de décomplexer 
la répression patronale. 
 «En utilisant les instruments de la lutte 
anti-terroriste pour criminaliser les mouvements 
sociaux, en nous qualifiant parfois d'ailleurs 
d'éco-terroristes, votre gouvernement fait tom-
ber des digues et, si par malheur l'extrême droite 
arrivait au pouvoir, l'ensemble des instruments 
seraient en place pour mater toute contesta-
tion », conclut-elle.  

LeÊPublic,ÊgarantÊdeÊl’égalité 
 
 Il est mis de plus en plus au grand jour les scandales financiers et de détournements 
d’argent public, sur lesquels notre Gouvernement ferment les yeux et en rajoute si nécessaire 
pour satisfaire le monde de la privatisation et des riches. 
 La CGT dit haut et fort que les services publics restent indispensables à la société. Ils 
sont le principal instrument de redistribution de l’impôt, le meilleur rempart contre la mar-
chandisation de services essentiels : la santé, l’éducation, la justice, la police, la fiscalité, le 
sauvetage, la sécurité, le transport, l’énergie, l’eau,,,, 
 Ils assurent et garantissent l’égalité territoriale dans l’accès à des biens communs né-
cessaires à tous. Surtout leur coût sera toujours proportionnel aux moyens de chacun. Ils sont 
en effet comme le disait Jean Jaurès « le patrimoine de ceux qui n’en ont pas. » 
        
         Chantal LECOFFRE 

MardiÊ26ÊmarsÊ-ÊManifestationÊdesÊretraité·e·sÊ 
 

 A l’appel de l’Union Confédérale des Retraités (UCR) et des 8 autres organisations de 
retraités, des manifestations et rassemblements seront organisées en Région pour l’augmenta-
tion des pensions de 10 %. D’ores et déjà, l’UCR-CGT et le Groupe des 9 exigent, pour 2024, 
une augmentation supérieure à 5,2 % et qui ne correspond pas aux pertes de pouvoir d’achat 
depuis 6 ans. De 2017 à 2023, les retraités ont dû subir une perte de 9,6 % de leurs pensions, ce 
qui correspond à une perte équivalente à 2,4 mois par an ou encore de 3,6 mois pour les re-
traites assujetties à la CSG.  
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ANDREÊLEOÊ: 
 NéeÊ enÊ 1824Ê àÊ LUSIGNAN,Ê ayantÊ vécuÊ
sonÊ enfanceÊ àÊ ChampagnéÊ StÊ HilaireÊ dansÊ laÊ
VienneÊ etÊ morteÊ àÊ STÊ MauriceÊ (94)Ê enÊ 1900.Ê
LéodileÊBéraÊaÊpubliéÊdeÊnombreuxÊromansÊetÊ
essaisÊ sousÊ leÊ pseudonymeÊ littéraireÊ deÊAndréÊ
Léo,Ê forméÊ duÊ prénomÊ desÊ deuxÊ filsÊ qu’elleÊ aÊ
eusÊ avecÊ GeorgesÊ Champseix,Ê compagnonÊ deÊ
lutteÊetÊsonÊmariÊquiÊdécèderaÊenÊ1863. 
 AdhérenteÊàÊ l’AssociationÊ InternationaleÊ
desÊTravailleurs,ÊelleÊs’exprimeÊdansÊdifférentsÊ
journauxÊ pourÊ dénoncerÊ laÊ conditionÊ dansÊ la-
quelleÊ lesÊ femmesÊ sontÊ maintenues,Ê loinÊ deÊ
l’éducationÊetÊdesÊresponsabilités. 
 ElleÊ préconiseÊ auÊ premierÊ chefÊ l’éduca-
tionÊcommeÊmoyenÊdeÊlibération.ÊPrenantÊpartiÊ
pourÊlaÊrépubliqueÊetÊlaÊcauseÊdesÊtravailleursÊ
desÊvillesÊetÊdesÊcampagnes,ÊelleÊs’engageÊdansÊ
laÊCommuneÊdeÊParisÊdeÊ1871. 
 CachéeÊ d’abordÊ parÊ uneÊ amie,Ê elleÊ
échappeÊàÊlaÊsanglanteÊrépressionÊversaillaise,Ê
trouveÊ refugeÊ enÊSuisseÊ puisÊ enÊ Italie.ÊElleÊ vitÊ
avecÊBenoîtÊMalonÊjusqu’enÊ1878.ÊElleÊrevien-
draÊàÊParisÊenÊ1881,ÊferaÊencoreÊdeÊnombreuxÊ
voyagesÊ enÊ ItalieÊavantÊ deÊ s’établirÊ enfinÊàÊStÊ
Maurice.ÊSaÊligneÊpolitiqueÊsansÊconcessionÊenÊ
faitÊuneÊfigureÊmarquanteÊduÊmouvementÊsocialÊ
duÊXIXèmeÊsiècle. 

Annick BERNARDEAU 

LESÊDROITSÊDESÊFEMMESÊDUÊ
MOYENÊAGEÊAÊNOSÊJOURS 

 
VENDREDIÊ22ÊMARSÊ2024 
ÀÊ20H30ÊÀÊLUSIGNAN 

ESPACE 5 (Route de Jazeneuil) 
Conférence suivie d’un débat : 

« LES DROITS DES FEMMES DU 
MOYEN ÂGE À NOS JOURS » 
« Ces femmes, dont André Léo, 

qui les ont fait évoluer ». 
ConférencièreÊ :Ê IsabelleÊ SOULARDÊ
(HistorienneÊetÊauteure) 
BICENTENAIRE DE LA NAISSANCE 
D’ANDRÉ LÉO (1824-1900) 
  
 Au Moyen-
âge, les femmes 
possédaient un 
certain nombre de 
droits et pou-
vaient exercer 
toutes sortes de 
professions. Puis, 
elles ont perdu 
ces droits et la 
notion de métier 
d’homme est ap-
parue. Jusqu’à ce que des femmes, 
comme ANDRE LEO, fassent évoluer 
leurs droits. 

DéfenseÊdeÊlaÊligneÊferroviaire 
Angoulême-Limoges 

 
 Co organisée par l’association ANGOULIM 
(collectif d’usagers pour la défense de la ligne An-
goulême Limoges)  avec le soutien du Comité Ré-
gional de Vigilance Ferroviaire (CRVF) de Nou-
velle Aquitaine et du Limousin et de la CGT, la 
marche pour la réouverture de la ligne Angoulême-
Limoges se déroulera du 13 au 16 mars prochain 
entre Saillat et Angoulême. Il est important qu’il y 
ait beaucoup de monde le samedi 16 mars à Angou-
lême pour l’arrivée de la marche. 
 
 Jean-Louis MOREAU, adhérent de notre sec-
tion, fera la totalité de la marche. 


